
barèmes Honoraires ttC (tva 20%) de transaCtions et de
loCations Habitation, mixte*, meublée*, bureau et CommerCe.

(loi alur aPPliCable au 15.09.2014)

Honoraires de loCations à la CHarge du bailleur

Honoraires de loCations à la CHarge du loCataire

Honoraires de loCation à la CHarge du loCataire Pour la loCation bureau et CommerCe

Honoraires de visite, de Constitution du dossier du loCataire et

de rédaCtion du bail -> 30 % ttC du loyer annuel Hors taxes, Hors CHarges.

Honoraires de réalisation de l’état des lieux d’entrée ou de sortie -> 3 € / m² ttC

*les Honoraires de loCation des loCaux d'Habitation et meublés soumis à la loi du 6 Juillet 1989 sont Partagés entre loCataire et ProPriétaire. le montant ttC imPuté au loCataire ne Peut exCéder Celui imPuté au bailleur et de-
meure inférieur ou égal aux Plafonds fixés Par le déCret n°2014-890 du 1er août 2014. taux de tva aPPliCable à nos Prestations 20%. 

la remise d’une note est obligatoire

les Honoraires Ci-dessus seront révisés dans le Cadre de la réglementation en vigueur et en fonCtion de la formule de révision de notre soCiété. barème établi le 15 sePtembre 2014.

Honoraires de visite, de Constitution du dossier du loCataire, de rédaCtion du bail -> 8 % ttC
du loyer annuel Hors CHarges.
Honoraires de réalisation de l’état des lieux d’entrée aPPartement ou maison -> 3 euros/m² ttC

i, le Plafond mentionné au i de l’artiCle 1er et Portant sur les Prestations de visite du Preneur, de Constitution de dossier et de rédaCtion de bail
est égal :
- Pour les biens situés en zone très tendue, à 12 euros ttC Par mètre Carré de surfaCe Habitable;
- Pour les biens situés en zone tendue, à 10 euros ttC Par mètre Carré de surfaCe Habitable;
- Pour les biens Hors zones tendues ou très tendues, à 8 euros ttC Par mètre Carré de surfaCe Habitable;
ii, le Plafond mentionné au troisième alinéa du i de l’art 5 loi du 6 Juillet 1989 :
- la Prestation de réalisation de l’état des lieux est égal à 3 euros ttC Par mètre Carré de surfaCe Habitable.

Honoraires Par tranCHes Cumulées de transaCtions à la CHarge du vendeur (sauf Convention Contraire)

Prix de vente en euros Honnoraires ttC en euros
Jusqu’à 60 000 € forfait 4500 €
60 000.01 à 80 000 € + 7.00 %
80 000.01 à 120 000 € + 5.00 %
120 000.01 à 320 000 € + 3.50 %
320 000.01 à 420 000 € + 3.00 %
au dessus de 420 000.01 € et sur la différenCe + 2.00 %


